
dossier n
° 

PC 02B 185 23 N0009-M01 

date de dépôt : 05 décembre 2025 
demandeur: Monsieur HERIBEL Olivier 

Commune de Oletta pour : construction d'un garage ainsi que la 
modification de la clôture avec un portail 
coulissant 
adresse terrain : 164 LOT TORICELLA 1, à Oletta 
(20232) 

Le maire de Oletta

ARRÊTÉ 
portant retrait d'un permis de construire et 

accordant 
au nom de la commune de Oletta 

Vu la demande de permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes présentée le 
05 décembre 2025 par Monsieur HERIBEL Olivier demeurant 63B AV Jacques CHASTELLAIN lieu-dit 
ILE LACROIX, Rouen (76100); 

Vu l'objet de la demande 

pour la construction d'un garage ainsi que la modification de la clôture avec un portail 
coulissant 

sur un terrain situé 164 LOT TORICELLA 1, à Oletta (20232); 

Vu le code de l'urbanisme 

Vu le Plan d'Aménagement et de Développement Durable de la Corse (PADDUC) approuvé le 02 
octobre 2015 

Vu l'arrêté préfectoral DDTM/SRCS/RISQUES/N °104-2017 en date du 02 février 2017 portant 
approbation du Plan de Prévention du Risque Incendie de Forêt sur le territoire de la commune 
d'Oletta; 

Vu le PLU approuvé par délibération du conseil municipal en date du 30/10/2020 et partiellement 
annulé par décision de la Cour Administrative d'Appel en date du 26/03/2024; 

Vu le permis délivré tacitement en date du 05 février 2026 

Vu la procédure contradictoire 

Vu la lettre de saisine relative à la procédure contradictoire notifiée le 24/02/2026 

Vu les nouveaux plans fournis en date du 06/02/2026 

Considérant que le projet se situe en zone U3a au PLU 

ARRÊTE 

Article 1 

Le permis délivré tacitemènt en date du 02/02/2026 est RETIRE 
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23 Mars 2026

LECCIA Jean-Pierre




